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TITRE V - CAHIER DE RECOMMANDATIONS 
ARCHITECTURALES 
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INTRODUCTION 

Vous résidez ou exercez une activité dans le centre historique de Bry sur Marne et vous allez  
déposer une demande de ravalement, une autorisation de travaux ou un permis de construire. 
Ce cahier de recommandations architecturales a été réalisé à votre intention.  

L'ambiance particulière des rues de ce centre tient pour une part à l'animation commerciale. 
Elle tient aussi à la proportion et aux formes des bâtiments, à leur implantation en continuité le 
long de la rue et autour des cours. La composition des façades, les matériaux  
qui la constituent et les enduits qui les recouvrent, leurs couleurs, contribuent également à leur 
donner un aspect à la fois varié, homogène et convivial.  

Des siècles ont été nécessaires pour constituer très progressivement ce bourg, chaque époque 
y laissant sa marque par des constructions, par de s lignes visibles comme la sinuosité des rues 
ou le contour des cours, mais aussi invisibles comme le découpage des parcelles.  

Selon l'époque, le mode de vie des habitants et la fonction des bâtiments, les volumes, leurs 
dispositions, la composition et les proportions de leurs façades varient. C'est pourquoi, ce 
cahier distingue plusieurs familles de bâtiments auxquelles correspondent une description et 
des recommandations particulières.  
Ce document voudrait vous aider à prendre en compte dans votre démarche le patrimoine de 
votre cité, sans pour autant le considérer comme figé puisque votre initiative en est le 
témoignage. Il doit encore s'adapter aux exigences du présent. 

AVANT ... APRES

Pour savoir comment conserver le caractère d'un édifice, la connaissance des risques de 
défiguration que certains ont subis peut-être très utile. La comparaison de bâtiments aujourd'hui 
et sur des cartes postales anciennes est très révélatrice. En ce sens, elle montre de façon 
évidente l'appauvrissement de leur aspect. Les années 50-60, dans leur enthousiasme de 
modernité, ont fait des ravages sur le patrimoine ancien auquel el les ont voulu donner une 
image au goût du jour, sans tenir compte de la construction, de ses matériaux, de ses 
proportions, de ses modénatures,  
enfin de son caractère. Les volumes ont été simplifiés. Les moulures, corniches, bandeaux, 
utiles à l'éloignement des eaux de pluie en façade ont été retirés.  
Les persiennes en façades ont été remplacées par des volets métalliques en tableau et donc 
les barres d'appuis ouvragées transformées en tubes en sail lie.  
Les anciens enduits plâtre, vivant comme une peau sur la maison ont fait place à des enduits 
ciment bien  
raides, allant à l'encontre des échanges hygrométriques nécessaires aux maçonneries.  
Le caractère du centre ancien de Bry, c'est aussi les cours , typiques en pays de Brie, et dont 
l'altération provient, elle, non pas des retraits excessifs d'éléments de détaiJ, mais au contraire 
d'ajout progressif de petits bâtiments, appentis, murets etc... Peu à peu, des cours se sont vues 
réduites à l'état de simples passages, comme la cour des veuves. Protéger les cours, c'est 
vouloir en conserver l'espace vide.  
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Liste des emplacements réservés 

Numéro Bénéficiaire Désignation Vocation Superficie 

1 Commune Grande rue Préservation des cours communes 140 m² 

2 Commune Grande rue Préservation des cours communes 48 m² 

3 Commune Grande rue Préservation des cours communes 152 m² 

4 Commune Rue Charles de Gaulle Préservation des cours communes 131 m² 

5 Commune Rue Charles de Gaulle Préservation des cours communes 156 m² 

6 Commune Rue Jules Ferry Création d’un passage piétonnier 180 m² 

7 Commune Près de la rue des Moines 
Saint Martin Création d’un passage piétonnier 54 m² 

8 Commune Parallèle à l’avenue du 
Général Leclerc Création d’un cheminement piétonnier 1 600 m² 

9 Commune Impasse des Cerisiers Création d’un passage souterrain pour 
circulations douces 

45 m² 

10 Commune Dans le prolongement de la 
rue des Vignes Création d’un passage souterrain pour 

circulations douces 
60 m² 

11 Commune Rue des Coulons Création d’une passerelle sur les voies 
S.N.C.F 

205 m² 

12 Commune Boulevard du Général Gallieni Création de logements locatifs aidés 
Environ 1127 m² de SHON 1 566 m² 

13 Département du 
Val de Marne  T.V.M. Voie de bus en site propre prolongeant la 

ligne de Créteil à Noisy-le-Grand 14 581 m² 

TOTAL 18 918 m² 
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6 Commune Rue Jules Ferry Création d’un passage piétonnier 180 m² 
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7 Commune Près de la rue des Moines 
Saint Martin Création d’un passage piétonnier 54 m² 
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8 Commune Parallèle à l’avenue du 
Général Leclerc Création d’un cheminement piétonnier 1 600 m² 
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9 Commune Impasse des Cerisiers Création d’un passage souterrain pour 
circulations douces 45 m² 

10 Commune Dans le prolongement de la 
rue des Vignes Création d’un passage souterrain pour 

circulations douces 
60 m² 
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11 Commune Rue des Coulons Création d’une passerelle sur les voies 
S.N.C.F 

205 m² 
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12 Commune Boulevard du Général Gallieni Création de logements locatifs aidés 
Environ 1127 m² de SHON 1 566 m² 
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13 Département du 
Val de Marne T.V.M Voie de bus en site propre prolongeant la 

ligne de Créteil à Noisy-le-Grand 14 581 m² 


